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REUNION DU 26/03/2024 - N° 06 (2023-2024) 
 
SIEGENT : M. DEGEE - Président  
 : M. POULET - Membre  
 : M. GRAULUS - Membre  
 : M. COVAS - Membre  
 : M. DEPAS - Membre 
 : M. PEETERS - Membre  
 : M. RUTH Loris - Membre  
 : M. SCHEERS - Secrétaire (sans droit de vote) 
 : M. BAJRAKTARI - Représentant de la Commission provinciale d'arbitrage  
EXCUSES : M. MOUTON - Vice-Président 
 : M. DELFORGE - Membre  
    
  
La séance est ouverte à 19h45. Elle se tient à Namur. 
Le Président accueille le nouveau membre. 
 

1. APPROBATION DU PV DE LA DERNIERE REUNION 
1.1. Le PV du 20/02/2024 est approuvé.  
 
2. COMPETITION PROVINCIALE – DOSSIERS ADMINISTRATIFS 
 
2.1. Ratifications 
 
Les forfaits sportifs suivants pris en 1er ressort par le secrétaire provincial sont ratifiés par la commission 
sportive. 
 

NAP13304 VE 16/02/2024 21:00 DIN2 RUS DINANT - REA LOYERS KN 5-0 Fft 

NAP3B3305 VE 16/02/2024 21:15 GEDI GEDINNE UTD B - DEPORTIVO NEFFE 5-0 Fft 

NAP3B3402 VE 23/02/2024 19:00 YVOI BV MONT C - CANARIS ANDENNE 5-0 Fft 

CPCAD003 DI 25/02/2024 10:30 ALBA MARIEMBOURG UT B - JM ANHEE C 0- 5 Fft 

NAP4A3501 LU 26/02/2024 20:00 HERO CELTIC FORVILLE - AG FLAWINNE 5-0 Fft 

NAP4C3506 VE 01/03/2024 21:00 BEA1 MFC HOUR - GEDINNE UTD C 0- 5 Fft 

NAVET3503 VE 01/03/2024 20:50 EGHE A TAVIERS - DEPORTIVO NEFFE 5-0 Fft 

CPPREM005 DI 03/03/2024 09:30 GEDI GEDINNE UTD A - 
NOSTA METTET-
ORET 5-0 Fft 

NAP4A3601 LU 04/03/2024 21:30 SOUV FELICIEN NAMUR - TEMPLOUX MF 5-0 Fft 

NAP3C3606 VE 08/03/2024 22:45 COU1 CFCB WALCOURT - HANZINNE CITY 5-0 Fft 

NAP2B3605 VE 08/03/2024 21:30 FLOR FLORENNES UTD B - MS JEMEPPE B 5-0 Fft 

 



   
 

NAP3B3605 VE 08/03/2024 21:30 ANHE DEPORTIVO NEFFE - AG2 HEER-BG B 5-0 Fft 

NACPDAM001 VE 08/03/2024 22:00 DIN2 RUS DINANT - HH CINEY 5-0 Fft 

NAP4C3103 VE 08/03/2024 20:30 SEIL MF SEILLOIS E - BORUSS BEAURAING 5-0 Fft 

CPPREM008 DI 10/03/2024 10:00 DINA BF DINANT A - MF SEILLOIS B 0- 5 Fft 

NAP4A3702 MA 12/03/2024 21:00 TEMP TEMPLOUX MF - U NAMUR FUTSAL 5-0 Fft 

 

Les forfaits administratifs suivants pris en 1er ressort par le secrétaire provincial sont ratifiés par la commission 
sportive 
 
NAVET3301 LU 12/02/2024 20:10 CINE MFC CINEY - DEPORTIVO NEFFE 5-0 Fft 

CPCAD004 DI 18/02/2024 14:00 BEA1 FC BIRAN BEAURAING - JM ANHEE A 0-5 Fft 

NAP4A3402 LU 19/02/2024 21:30 CORR LACLOS GEMBLOUX - CHEMINOT NAMUR B 0-5 Fft 

NAP2A3205 VE 09/02/2024 20:50 EGHE BB FERNELMONT - CAPTAIN HAVELANG 0-5 Fft 

NAP3C3103 VE 02/02/2024 20:30 FLOR IMPAK CHAUMONT - LIBERTY PONTAURY 0-5 Fft 

NAP4A3102 VE 02/02/2024 20:15 LOYE BORUSSIA LOYERS C - MFC VEDRIN 5-0 Fft 

NAP3B3404 VE 23/02/2024 20:00 ANHE JEUN MOSAN ANHEE - MF EVELETTE 0-5 Fft 

NAP3B2001 LU 26/02/2024 21:00 OHEY MF OHEYTOIS B - BF DINANT D 0-5 Fft 

NAP4D3505 VE 01/03/2024 22:00 METT SC BIESMOIS - MARIEMBOURG UTD 5-0 Fft 

NAP2A3605 VE 08/03/2024 19:00 DINA BF DINANT C - SQUADRA VEDRIN B 5-0 Fft 

NAP12204 VE 08/03/2024 21:00 DIN2 RUS DINANT - MFC VOGENEE 0-5 Fft 

         
2.2. Dossier N° 2023-2024/107 
Monsieur Depas ne siège pas.  
Date : 23/02/2024  
Rencontre : NP Auvelais B – Namur Gladiators – Div 3A 
En cause de : Dupagne Antoine – 855637 – 10/11/2000 – Namur Gladiators - 7384 
Arbitre : Kiesecoms Alain 
Objet  : Arrêt de la rencontre 
Délibéré 
Vu le rapport de l’arbitre ; 
Attendu qu’il est établi que la rencontre a été arrêtée à la 23ème minute sur le score de 1-0 à la suite d’une 
interruption de jeu de plus de 5 minutes ; 
Que cette interruption est consécutive à l’intervention d’ambulanciers suite à la blessure d’un joueur de Namur 
Gladiators ; 
Qu’en conséquence, aucune faute ne peut être imputée aux équipes ; 
Par ces motifs : 
La Commission Sportive Provinciale statuant par défaut : 
- décide de faire rejouer la rencontre ; 
- le club visité est invité à reprogrammer celle-ci conformément à l’art 2.9 du règlement provincial ; 
Ainsi prononcé à Namur le 26/03/2024. 
 
 



   
 

2.3. Dossier N° 2023-2024/121 
Monsieur Poulet ne siège pas.  
Date : 15/03/2024 
Rencontre : Bois de Villers B – Liberty Pontaury – Div 3C 
En cause de : Seldrum Alexandre – 871699 – 07/05/2004 – Bois de Villers - 5696 
Arbitre : Kiesecoms Alain 
Objet  : Arrêt de la rencontre 
Délibéré 
Vu le rapport de l’arbitre ; 
Attendu qu’il est établi que la rencontre a été arrêtée à la 32ème minute sur le score de 1-2 à la suite d’une 
interruption de jeu de plus de 5 minutes ; 
Que cette interruption est consécutive à l’intervention d’ambulanciers suite à la blessure d’un joueur de Bois 
de Villers ; 
Qu’en conséquence, aucune faute ne peut être imputée aux équipes ; 
Par ces motifs : 
La Commission Sportive Provinciale statuant par défaut : 
- décide de faire rejouer la rencontre ; 
- le club visité est invité à reprogrammer celle-ci conformément à l’art 2.9 du règlement provincial ; 
Ainsi prononcé à Namur le 26/03/2024. 
 
3. DISCIPLINE 
 
3.1. Propositions de transaction prononcées par la commission sportive 
 
3.1.1. Dossier N° 2023-2024/108 
Monsieur Poulet ne siège pas. 
Date : 23/02/2024 
Rencontre : CFCB Walcourt – MFC Vogenée B – Div 3C 
En cause de : Thibaut Julien – 814968 – 07/11/1989 – CFCB Walcourt - 5987 
Arbitre : Lucas Hugues 
Objet  : Critique et attitude désagréable (A.1)  
Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application de l’art A.1 du barème de sanctions  
Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 1 semaine du 08/04/2024 au 

14/04/2024. 
Ainsi prononcé à Namur le 26/03/2024. 
 
3.1.2. Dossier N° 2023-2024/109 
Monsieur Poulet ne siège pas. 
Date : 23/02/2024 
Rencontre : CFCB Walcourt – MFC Vogenée B – Div 3C 
En cause de : Declerck Mathieu – 805603 – 19/06/1989 – CFCB Walcourt - 5987 
Arbitre : Lucas Hugues 
Objet  : Critique et attitude désagréable (A.1)  
Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application de l’art A.1 du barème de sanctions  
Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 1 semaine du 08/04/2024 au 

14/04/2024. 
Ainsi prononcé à Namur le 26/03/2024. 
 
 
 
 



   
 

3.1.3. Dossier N° 2023-2024/110 
Monsieur Poulet ne siège pas. 
Date : 23/02/2024 
Rencontre : CFCB Walcourt – MFC Vogenée B – Div 3C 
En cause de : Aime Dorian – 857982 – 27/05/1996 – CFCB Walcourt - 5987 
Arbitre : Lucas Hugues 
Objet  : Ne pas avoir volontairement rempli une tâche administrative (signature de 

la feuille de match) – (D.1) 
Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application de l’art D.1 du barème de sanction  
Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 1 semaine du 08/04/2024 au 

14/04/2024. 
Ainsi prononcé à Namur le 26/03/2024. 
 
3.1.4. Dossier N° 2023-2024/112 
Monsieur Poulet ne siège pas. 
Date : 23/02/2024 
Rencontre : CFCB Walcourt – MFC Vogenée B – Div 3C 
En cause de : Soumoy Cédric – 816555 – 11/10/1989 – CFCB Walcourt - 5987 
Arbitre : Lucas Hugues 
Objet  : Insultes et grossièretés (A.2.1) 
Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 
Dossier classé sans suite - Absence de carte rouge. 
Ainsi prononcé à Namur le 26/03/2024. 
 
3.1.5. Dossier N° 2023-2024/113 
Messieurs Ruth et Graulus ne siègent pas. 
Date : 23/02/2024 
Rencontre : MFC Namur Utd – Nosta Mettet-Oret – Div 1 
En cause de : Graulus Léo – 857618 – 01/09/2005 – Nosta Mettet-Oret – Div 1 
Arbitre : Muraille Mathieu 
Objet  : Faute sans brutalité (B.1)  
Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application de l’art B.1 du barème de sanctions  
Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 1 semaine du 08/04/2024 au 

14/04/2024. 
Ainsi prononcé à Namur le 26/03/2024. 
 
3.1.6. Dossier N° 2023-2024/115 
Monsieur Depas ne siège pas. 
Date : 01/03/2024 
Rencontre : Sporting Andenne – WS Rochefort – Div 3B 
En cause de : Degeimbre Jules – 865669 – 14/02/2001 – WS Rochefort - 7501 
Arbitre : Pain Nicolas 
Objet  : Geste déplacé (A.3)  
Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application de l’art A.3 du barème de sanctions  
Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 2 semaines du 08/04/2024 au 

21/04/2024. 
Ainsi prononcé à Namur le 26/03/2024. 
 
 
 



   
 

3.1.7. Dossier N° 2023-2024/116 
Monsieur Depas ne siège pas. 
Date : 01/03/2024 
Rencontre : Sporting Andenne – WS Rochefort – Div 3B 
En cause de : Micha Luka – 845833 – 03/11/2002 – WS Rochefort - 7501 
Arbitre : Pain Nicolas 
Objet  : Publication déplacée sur les réseaux sociaux (A.3)  
Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application de l’art A.3 du barème de sanctions  
Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 3 semaines du 08/04/2024 au 

28/04/2024. 
Ainsi prononcé à Namur le 26/03/2024. 
 
3.1.8. Dossier N° 2023-2024/117 
Monsieur Depas ne siège pas. 
Date : 08/03/2024 
Rencontre : BF Dinant D – Sporting Andenne – Div 3B 
En cause de : Gee Aaron – 764431 – 16/06/1998 – Sporting Andenne - 7382 
Arbitre : Vansteenkiste Renaud 
Objet  : Faute de jeu sans brutalité (B.1)  
Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application de l’art B.1 du barème de sanctions  
Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 1 semaine du 08/04/2024 au 

14/04/2024. 
Ainsi prononcé à Namur le 26/03/2024. 
 
3.1.9. Dossier N° 2023-2024/118 
Monsieur Depas ne siège pas. 
Date : 08/03/2024  
Rencontre : Sporting Namur – Jemeppe Utd B – Div 3A 
En cause de : Leclercq Jean-Marie – 855340 – 01/12/1960 – Sporting Namur - 4290 
Arbitre : Collin Michael 
Objet  : Insultes et grossièretés (B.4.1)  
Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application de l’art B.4.1 du barème de sanctions  
Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 2 semaines du 15/04/2024 au 

28/04/2024. 
Ainsi prononcé à Namur le 26/03/2024. 
 
3.1.10. Dossier N° 2023-2024/119 
Monsieur Depas ne siège pas. 
Date : 08/03/2024 
Rencontre : Rea Loyers KN B – JPCJ Leuze B – Div 3A 
En cause de : De Backer Gauthier – 869649 – 12/08/2001 – JP CJ Leuze - 2999 
Arbitre : Bolain Gregory 
Objet  : Faute de jeu sans brutalité (B.1)  
Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application de l’art B.1 du barème de sanctions  
Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 1 semaine du 08/04/2024 au 

14/04/2024. 
Ainsi prononcé à Namur le 26/03/2024. 
 
 



   
 

3.1.11. Dossier N° 2023-2024/120 
Messieurs Depas et Ruth ne siègent pas. 
Date : 13/03/2024 
Rencontre : MF Seillois E – AG2 Heer-Bg C – Div 4C 
En cause de : Helmons Nicolas – 775404 – 06/01/1982 – AG2 Heer-Bg - 5260 
Arbitre : Voyeux Kévin 
Objet  : Critiques (A.1) 
 : Ne pas avoir volontairement rempli une tâche administrative (signature de 

la feuille de match) (D.1)  
Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application de l’art A.1 uniquement du barème de sanctions  
Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 2 semaines du 15/04/2024 au 

28/04/2024. 
Ainsi prononcé à Namur le 26/03/2024. 
 
3.1.12. Dossier N° 2023-2024/123 
Date : 10/03/2024 
Rencontre : BV Mont B – Jeunesse Mosane Anhée B - Cadets 
En cause de : Van Eetvelde Jonathan – 869643 – 10/02/2009 -  Jeunesse Mosane Anhée 

- 5225 
Arbitre : Voyeux Kévin 
Objet  : Insultes et grossièretés (B.4.1)  
Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application de l’art A.2.1 du barème de sanctions  
Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 1 semaine du 08/04/2024 au 

14/04/2024. 
Ainsi prononcé à Namur le 26/03/2024. 
 
3.1.13. Dossier N° 2023-2024/124 
Monsieur Covas ne siège pas. 
Date : 22/03/2024 
Rencontre : AG2 Heer-Bg – BF Dinant C – Div 2A 
En cause de : Cousin Matteo – 857850 – 10/03/2000 – AG2 Heer-Bg - 5260 
Arbitre : Masarotti Franco 
Objet  : Critique et attitude désagréable (A.1)  
Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application de l’art A.1 du barème de sanctions  
Transaction. : Classé sans suite.  Pas de carte rouge.  
Ainsi prononcé à Namur le 26/03/2024. 
 
3.1.14. Dossier N° 2023-2024/125 
Monsieur Depas ne siège pas. 
Date : 22/03/2024 
Rencontre : AG2 Heer-Bg B – MF Oheytois B – Div 3B 
En cause de : Lenoble Esteban – 865645 – 08/03/2002 – AG2 Heer-Bg - 5260 
Arbitre : Masarotti Franco 
Objet  : Faute de jeu brutale (B.2) 
 : Provocation active (B.5)  
Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application des art B.1 et B.5 du barème de sanctions  
Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 3 semaines du 15/04/2024 au 

05/05/2024. 
Ainsi prononcé à Namur le 26/03/2024. 



   
 

3.1.15. Dossier N° 2023-2024/126 
Monsieur Covas ne siège pas. 
Date : 22/03/2024 
Rencontre : AG2 Heer-Bg – BF Dinant C – Div 2A 
En cause de : Rochez Olivier – 823662 – 07/05/1973 – AG2 Heer-Bg - 5260 
Arbitre : Masarotti Franco 
Objet  : Critique et attitude désagréable (A.1) 
Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application de l’art A.1 du barème de sanctions  
Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 1 semaine du 15/04/2024 au 

21/04/2024. 
Ainsi prononcé à Namur le 26/03/2024. 
 
3.1.16. Dossier N° 2023-2024/127 
Monsieur Depas ne siège pas. 
Date : 22/03/2024 
Rencontre : MF Seillois B – Rea Loyers KN B – Div 3A 
En cause de : Adam Emilien – 857299 – Rea Loyers KN B - 5989 
Arbitre : Voyeux Kevin 
Objet  : Insultes et grossièretés (A.2.1)  
Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 
Application de l’art du barème de sanctions  
Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 2 semaines du 08/04/2024 au 

21/04/2024. 
Ainsi prononcé à Namur le 26/03/2024. 
 
3.2. Propositions de transaction prononcées par le secrétaire provincial  

(art 2.6.2 du Règlement provincial – Conseil d’Administration de la Ligue du 16/11/2023) 
 
3.2.1. Dossier N° 2023-2024/114 
Date : 23/02/2024 
Rencontre : Jeunesse Mosane Anhée – MF Evelette – Div 3B 
En cause de : Dardenne Matthieu – 777411 – 17/12/1986 – Jeunesse Mosane Anhée – 

5225 
Objet  : Avoir été aligné alors qu’il était suspendu pour 2 cartes jaunes reçues en 

semaines 28 et 32. 
Délibéré : Vu le rapport administratif ; 
Application de l’art G du barème de sanction  
Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 2 semaines du 18/03/2024 au 
31/03/2024.  
Ainsi prononcé à Ciney le 29/02/2024. 
 
3.3. Comparutions  
 
3.3.1. Dossier N° 2023-2024/101  
Date : 18/02/2024 
Rencontre : Mariembourg A – BV Mont B - Cadets 
En cause de : Lucas Hugues – 812084 – 16/10/1978 – Mariembourg Utd – 7061 (P.O.) 
Arbitre : Pain Nicolas (P.O.) 
Objet  : Insultes et grossièretés (A.2.1) 
 : Refus de transaction  
Délibéré 
Vu le refus de transaction en date du 24/02/2024 ; 



   
 

Vu le rapport de l’arbitre ; 
Vu le mail de l’arbitre du 26/03/2024 ; 
Entendu la partie en cause quant à ses arguments et moyens de défense ; 
Attendu que M. Pain Nicolas est absent excusé ;  
Attendu qu’il ressort de l’instruction d’audience qu’aucun élément n’a été de nature à infirmer le fait 
reproché ; 
Qu’il est établi que des grossièretés ont été proférées à l’égard de l’arbitre ; 
Qu’en conséquence, la prévention reste établie ; 
Qu’en l’espèce,  il y a lieu de retenir la qualité d’arbitre de la partie en cause ; 
Par ces motifs : 
La Commission Sportive Provinciale statuant contradictoirement: 
- inflige au nommé Lucas Hugues – 812084 une suspension de toutes fonctions de 2 semaines du 08/04/2024 
au 21/04/2024 (point A.2.1 du barème de sanctions). 
Ainsi prononcé à Namur le 26/03/2024. 
 
3.3.2. Dossier N° 2023-2024/103 
Monsieur Covas ne siège pas. 
Date : 16/02/2024 
Rencontre : FC Biran Beauraing – Cheminots Namur – Div 2A 
En cause de : De Becker Loïc – 850998 – 20/10/2003 – FC Biran Beauraing – 5872 

(P.O.) 
 : Rezette Jerôme – 808940 – 04/08/1985 – FC Biran Beauraing – 5872 

(P.O.) 
 : Cobut Gérard – 808947 – 29/09/1955 – Cheminots Namur – 5876 (P.O.) 
 : Salehu Albrim – 870419 – 14/12/2005 – Cheminots Namur – 5876 (P.O.) 
Arbitre : Hiernaux Jean-Pierre (P.O.) 
Objet  : Attitude antisportive et dégradation de matériel (D) 
Délibéré 
Vu le rapport de l’arbitre ; 
Vu le mail du club FC Biran Beauraing – 5872 du 17/02/2024 ; 
Vu les photos fournies par le club FC Biran Beauraing – 5872 le 17/02/2024 ; 
Entendu la partie en cause quant à ses arguments et moyens de défense ; 
Attendu que M. Hiernaux Jean-Pierre est absent excusé ; 
Attendu que M. Rezette Jerôme – 808940 est absent excusé ; 
Attendu que M. De Becker Loïc – 850998 est absent non excusé ; 
Attendu qu’il ressort de l’instruction d’audience qu’aucun élément n’a été de nature à infirmer les faits 
reprochés ; 
Qu’il est établi que des dégradations ont été commises dans la cafétéria du complexe sportif dont notamment 
le jet d’une cafetière électrique ; 
Qu’il est établi que ces dégradations ont été commises par des joueurs de l’équipe de Cheminots Namur ; 
Qu’en conséquence, la prévention reste établie ; 
Qu’en l’espèce, il y a lieu de retenir le fait qu’aucun membre du Club FC Biran Beauraing – 5872 ne s’est 
présenté afin de permettre un débat contradictoire ; 
Par ces motifs : 
La Commission Sportive Provinciale statuant contradictoirement : 
- inflige un forfait au club Cheminots Namur – 5876 ; 
Ainsi prononcé à Namur le 26/03/2024. 
 
3.3.3. Dossier N° 2023-2024/105  
Date : 18/02/2024 
Rencontre : FC Biran Beauraing – Jeunesse Mosane Anhée - Cadets 
En cause de : Petit Nathan – 840585 – 18/02/2009 – FC Biran Beauraing – 5872 (P.F.) 
 : Petit Frederic – 5570 Winenne - père de Petit Nathan – (P.O.) 



   
 

Objet  : Joueur suspendu pour 2 cartes jaunes ; 
 : Refus de transaction 
Délibéré 
Vu le rapport administratif ; 
Vu le refus de transaction ; 
Entendu la partie en cause (père) quant à ses arguments et moyens de défense ; 
Attendu qu’il ressort de l’instruction d’audience qu’aucun élément n’a été de nature à infirmer le fait 
reproché ; 
Qu’il est établi que le joueur a été aligné alors qu’il était suspendu suite au cumul de 2 cartes jaunes ; 
Qu’en conséquence, la prévention reste établie ; 
Qu’en l’espèce, il n’y a pas lieu de retenir de circonstances particulières ; 
Par ces motifs : 
La Commission Sportive Provinciale statuant contradictoirement : 
- inflige au nommé Petit Nathan – 840585 une suspension de toutes fonctions de 2 semaines du 08/04/2024 au 
21/04/2024 (point G du barème de sanctions). 
- confirme le forfait infligé par le secrétaire provincial ; 
Ainsi prononcé à Namur le 26/03/2024. 
 
3.3.4. Dossier N° 2023-2024/106   
Monsieur Covas ne siège pas. 
Date : 23/02/2024 
Rencontre : Spartak Vonêche – Erpent Utd – Div 2A 
En cause de : 1. Marlair Arnaud – 765011 – 18/01/1998 – Spartak Vonêche 7150 (P.O.) 
 : 2. Perpete Aymerick – 776521 – 22/06/1991 – Erpent Utd – 5681 (P.O.) 
Arbitre : Orlans Thibaut (P.O.) 
Objet  : pour le 1. Poussée brutale (B.8.2) 
 : pour le 2. Geste déplacé – provocation active (B.5) 
Délibéré 
Vu le rapport de l’arbitre ; 
Vu le mail de Perpete Aymerick – 776521 du 20/03/2024 ; 
Entendu l’arbitre quant à son rapport ; 
Attendu que M. Perpete Aymerick – 776521 est absent excusé ; 
Attendu que M. Marlair Arnaud – 765011 est absent excusé ; 
Attendu qu’il ressort de l’instruction d’audience qu’aucun élément n’a été de nature à infirmer les faits 
reprochés ; 
Qu’il est établi que suite à la provocation d’un joueur, son antagoniste a répliqué par une poussée brutale ; 
Qu’en conséquence, les préventions restent établies ; 
Qu’en l’espèce, il n’y a pas lieu de retenir de circonstances particulières ; 
Par ces motifs : 
La Commission Sportive Provinciale statuant par défaut : 
- inflige au nommé Marlair Arnaud – 765011 une suspension de toutes fonctions de 6 semaines du 15/04/2024 
au 21/04/2024, du 29/04/20204 au 05/05/20204 et du 02/09/2024 au 29/09/2024 (point B.8.2 du barème de 
sanctions). 
- inflige au nommé Perpete Aymerick – 776521 une suspension de toutes fonctions de 4 semaines du 
15/04/2024 au 12/05/2024 (point B.5 du barème de sanctions). 
Ainsi prononcé à Namur le 26/03/2024. 
 
3.3.5. Dossier N° 2023-2024/122   
Messieurs Degée et Depas ne siègent pas. 
Monsieur Peeters préside. 
Date : 28/02/2024 
Rencontre : MF Seillois C – MF Oheytois B – Div 3B 
En cause de : Club MF Oheytois 7448 représenté par : 



   
 

 : Jadot Nicolas – 857277 – 19/03/1999 – MF Oheytois – 7448 (P.O.) 
 : Vanderveeren Roméo – 857735 – 09/04/2003 – MF Oheytois – 7448 

(P.O.) 
 : Marion Corentin - 859834 – 17/10/1996 – MF Oheytois – 7448 (P.O.) 
Objet  : Comportement inapproprié vis-à-vis du personnel de la salle de sports (art 

176.1 du règlement organique de la Ligue) - Plainte 
Délibéré 
Vu la plainte du gestionnaire du hall omnisports de Seilles en date du 18/03/2024 ; 
Vu le compte-rendu de M. Lionel Ruth du 24/03/2024 suite à un devoir d’enquête demandé ; 
Entendu la partie en cause quant à ses arguments et moyens de défense ; 
Attendu que M. Vanderveeren Roméo – 857735 est absent non excusé ; 
Attendu qu’il ressort de l’instruction d’audience qu’aucun élément n’a été de nature à infirmer les faits 
reprochés ; 
Qu’il est établi qu’entre 23h00 et 00h30, des membres de l’équipe du MF Oheytois B ainsi qu’un supporter 
éméché ont eu un comportement inacceptable envers le personnel féminin affecté à la cafétéria du hall sportif 
de Seilles ; 
Que ceux-ci ont exigés de la préposée qu’elle leur serve gratuitement le verre de la victoire et que suite à son 
refus, elle s’est vue recevoir des paroles intimidantes ainsi que des atteintes physiques (poussées) pour 
finalement être enfermée dans la réserve de la cafétéria par le supporter avec approbation des joueurs ; 
Qu’en conséquence, la prévention reste établie ; 
Par ces motifs : 
La Commission Sportive Provinciale statuant contradictoirement : 
- inflige une amende de 125 € au club MF Oheytois – 7448 pour attitude de ses joueurs et supporters ; 
- fixe le score de la rencontre à 5-0 forfait administratif ; 
- propose à la radiation le club MF Oheytois – 7448 ; 
- décide que les équipes du cercle seront mises hors compétition à partir du 08/04/2024 ; 
Ainsi prononcé à Namur le 26/03/2024. 
 
4. SUSPENSIONS 
 

Licence 
n° 

Nom & prénom Club Suspension de toutes 
fonctions 
du                       au inclus 

Commentaire 

764431 Gee Aaron  Sporting Andenne 08/04/2024 14/04/2024  

765011 Marlair Arnaud Spartak Vonêche 
15/04/2024 
29/04/2024 
02/09/2024 

21/04/2024 
05/05/2024 
29/09/2024 

 

775104 Helmons Nicolas  Ag2 Heer-Bg 15/04/2024 28/04/2024  
776521 Perpete Aymerick  Erpent Utd 15/04/2024 12/05/2024  
777411 Dardenne Matthieu Jeunesse Mosane Anhée 18/03/2024 31/03/2024  

805603 Declerck Mathieu  CFCB Walcourt 08/04/2024 14/04/2024  
812084 Lucas Hugues  Mariembourg Utd 08/04/2024 21/04/2024  
814968 Thibaut Julien  CFCB Walcourt 08/04/2024 14/04/2024  
823662 Rochez Olivier AG2 Heer-Bg 15/04/2024 21/04/2024  
840585 Petit Nathan FC Biran Beauraing 08/04/2024 21/04/2024  
845833 Micha Luka  WS Rochefort 08/04/2024 28/04/2024  
855340 Leclercq Jean-Marie  Sporting Namur 15/04/2024 28/04/2024  
857299 Adam Emilien  Rea Loyers KN 08/04/2024 21/04/2024  
857618 Graulus Léo  Nosta Mettet-Oret 08/04/2024 14/04/2024  
857982 Aime Dorian CFCB Walcourt 08/04/2024 14/04/2024  
865645 Lenoble Esteban AG2 Heer-Bg 15/04/2024 05/05/2024  
865669 Degeimbre Jules WS Rochefort 08/04/2024 21/04/2024  
869643 Van Eetvelde Jonathan Jeunesse Mosane Anhée 08/04/2024 14/04/2024  
869649 De Backer Gauthier JP CJ Leuze 08/04/2024 14/04/2024  

 
 



   
 

5. FRAIS 
  
Matricule Nom club Frais 

adm. 
Amende 

Susp. 
Dépl. 

Arbitre 
Divers Total  (€) 

2999 JP CJ Leuze (2324/119) 12,50 € 2,50 €   15 € 
4290 Sporting Namur (2324/118) 12,50 € 5 €   17,50 € 
5225 Jeunesse Mosane Anhée (2324/114) 12,50 € 5 €   17,50 € 
5225 Jeunesse Mosane Anhée (2324/123) 12,50 € 2,50 €   15 € 
5260 AG2 Heer-Bg (2324/120) 12,50 € 5 €   17,50 € 
5260 AG2 Heer-Bg (2324/125) 12,50 € 7,50 €   20 € 
5260 AG2 Heer-Bg (2324/126) 12,50 € 2,50 €   15 € 
5681 Erpent Utd (2324/106) 12,50 € 10 € 16 €  38,50 € 
5872 FC Biran Beauraing  (2324/103) -   12,50 € (1) 12,50 € 
5872 FC Biran Beauraing (2324/105) - 5 €  - 5 € (3) 0 € 
5876 Cheminots Namur (2324/103) 12,50 €    12,50 € 
5987 CFCB Walcourt (2324/108) 12,50 € 2,50 €   15 € 
5987 CFCB Walcourt (2324/109) 12,50 € 2,50 €   15 € 
5987 CFCB Walcourt (2324/110) 12,50 € 2,50 €   15 € 
5987 CFCB Walcourt (2324/111) 12,50 € 2,50 €   15 € 
5989 Rea Loyers KN (2324/127) 12,50 € 5 €   17,50 € 
5996 Nosta Mettet-Oret (2324/113) 12,50 € 2,50 €   15 € 
7061 Mariembourg Utd (2324/101) - 5 €  - 5 € (3) 0 € 
7150 Spartak Vonêche (2324/106) 12,50 € 15 € 16 €  43,50 € 
7382 Sporting Andenne (2324/117) 12,50 € 2,50 €   15 € 
7448 MF Oheytois (2324/122) 12,50 €   12,50 € (1) 

125 € (2) 
150 € 

7501 WS Rochefort (2324/115) 12,50 € 5 €   17,50 € 
7501 WS Rochefort (2324/116) 12,50 €   7,50 €   20 € 

 
(1) absence non valablement justifiée (art. 240.8 RO LFFS). 
(2) attitude des joueurs et supporters  
(3) déjà facturé 

 
6. MISSIONS DES MEMBRES 
Néant 
 
La prochaine réunion de la CSP NAMUR se tiendra le 23/04/2024. 
La séance est levée à 22h15.         
  
Au nom de la CSP NAMUR, 
 
 
Jean Scheers                                            Pascal Degée 
Secrétaire                                              Président de séance 
 
Jean SCHEERS  

Secrétaire  

Tf : 0487/333.710 
Courrier : Fays 6C – 5590 Achêne 
Courriel : namur@lffs.eu       

 


